
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE16877

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

personnel
Question écrite n° 16877

Texte de la question

M. Jérôme Cahuzac appelle l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur les personnels de
l'administration pénitentiaire. Il semblerait en effet que les accords Durafour qui datent de 1990 ne soient
toujours pas appliqués au personnel surveillant et au personnel administratif des centres de détention. Il lui
demande donc, si cette situation est exacte, et dans l'affirmative dans quel délai il est prévu d'y remédier et il
souhaiterait également savoir où en est l'élaboration des statuts du personnel technique de cette administration.

Texte de la réponse

la garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire l'intérêt qu'elle porte au
personnel de l'administration pénitentiaire, notamment dans l'application des accords dits « Durafour », signés
par le ministre de la fonction publique le 9 février 1990. Ces accords font l'objet d'une réforme qui s'applique à
tous les corps de l'administration pénitentiaire et sans distinction au niveau des différentes catégories
d'établissements. La refonte du cadre administratif de gestion du personnel de surveillance a permis la création
de deux corps distincts, les gradés et les surveillants, personnels d'exécution, d'une part, et, d'autre part, les
chefs de service pénitentiaire, corps d'encadrement. Dans le même temps, la grille indiciaire a été revalorisée.
Les personnels administratifs des corps B, C et D ayant un statut interministériel, la revalorisation de leur
situation a été faite par le ministère de la fonction publique. Le statut des personnels administratifs de catégorie
A a été rénové le 25 mars 1998. Le statut des personnels techniques est encore en cours de réforme. En effet,
ces agents assurent des tâches très diverses, requérant le plus souvent des compétences de haut niveau. Ils
relèvent d'un statut particulier de 1977 qui nécessite d'être rénové pour l'adapter aux nouveaux métiers
techniques au sein de l'administration pénitentiaire. Un projet a été présenté par l'administration pénitentiaire, en
application des accords du 9 février 1990. L'arbitrage interministériel rendu le 18 mai 1998 prévoit une filière en
3 corps de niveau A, B et C.
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